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OBJECTIFS :    
 

• Acquérir les connaissances permettant de 
guider et d’utiliser une PEMP en toute sécurité, 
 

• Faire l’adéquation d’une PEMP pour un travail 
précis  

 

• Secourir une personne bloquée. 
 

• Obtenir l’examen d’autorisation de conduite 
 

PERSONNES CONCERNEES : 
 

• Toute personne amenée à utiliser à sa conduite 
ou à la surveillance, une Plateforme Elévatrice 
Mobile de Personnel 
 

PRE-REQUIS : 
 

• Être apte médicalement  
 

• Agé de 18 ans au moins 
 

INTERVENANT : 
 

• Formateur habilité 
 

 

 

DUREE DE LA FORMATION : 
 

21 Heures 
 
 

METHODES ET MOYENS 

PEDAGOGIQUES : 
 

• Salle vidéoprojecteur pc  
 

• Interactif 
 

• Formation pratique terrain en situation 
 

MODE DE VALIDATION : 
 

• Questionnaire d’évaluation théorique 
 

• Test pratique en situation 

 

 

 

CONTENU DE LA FORMATION 
 
 

3 Jours salle/terrain 
 

• Théorie 
 

• Règlementation 

• Responsabilités de l’employeur 
• Responsabilités du conducteur et 
surveillant 

• La conception d’une PEMP 
(technologie) 

• Les risques 

• Implantation d’une PEMP en sécurité 

• Poste de secours (mise en œuvre) 

• Test théorique 

 

• Pratique 
 

• Adéquation 

• Contrôles à la prise de poste 

• Contrôles en fin d’utilisation 

• Exercices de conduite 

• Exercice en situation, sous ou au-
dessus d’une structure, le long d’une 
structure et dans un espace réduit 

 

 
   

       
  

 

 

 

 

Sous peine d’arrêt de la formation 
 

EPI Obligatoires :  
 

- Casque à jugulaire (vérifié) 
- Chaussures de sécurité 
- Harnais (vérifié) 
- Longe (vérifiée) 
- Gants 
- Gilet haute visibilité 

 
 

Sous peine d’arrêt de la formation 
 

• La VGP de chaque engin utilisé devra être à 

jour, les remarques levées si tel est le cas. 

• Le certificat de conformité présenté 


